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Florian Bercault : On passe aux questions ressources avec le contrat de territoire qui va nous 
lier avec le Conseil départemental de la Mayenne pour la période 2023-2028. Christian Lefort. 
 
 
 

RESSOURCES 
 
 
 

x CC23 - CONTRAT DE TERRITOIRE 2023-2028 DU DÉPARTEMENT DE LA 
MAYENNE 

 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le Conseil départemental de la Mayenne souhaite, via sa nouvelle politique de 
contractualisation 2023-2028, proposer un accompagnement au-delà des seules enveloppes 
communales et intercommunales, à travers différents dispositifs. La nouvelle politique 
contractuelle repose ainsi sur trois piliers : un contrat de territoire dédié à toutes les communes 
mayennaises, un contrat de territoire dédié aux EPCI (établissements publics de coopération 
intercommunale) et des enveloppes sectorielles (plan départemental routier, plan Héritage 
Mayenne) sport, habitat et culture. 
 
Le montant de l'enveloppe du contrat de territoire dédié aux EPCI et alloué à Laval 
Agglomération s'élève à 5 264 009 ¼� SRXU� OD� SpULRGH� ����-2028. Cette enveloppe sera 
mobilisable par période de 3 ans, soit 2 632 004 ¼� HQ� 2023-2025 et  
2 632 005 ¼� HQ� ����-2028. Cette dotation bénéficiera aux seuls projets d'investissement 
participant à l'ambition départementale Bas Carbone et portés par Laval Agglomération. Un 
contrat précisera, notamment, la liste des projets de Laval Agglomération. 
 
 

Christian Lefort ��Le Conseil départemental nous accompagne au moyen d¶un contrat de 
territoire qui porte sur 6 ans, 2023-2028. Ça concerne toutes les communes. Chacun d¶entre 
nous a reçu cette information qui est calculée pour les communes à raison de 5 euros par 
habitant et par an. Pour nous le calcul est un peu différent et ce qui nous concerne nous Laval 
Agglomération c¶est un montant de 5 264 009 euros qui nous est accordé sur 2 périodes 
égales en montant, 2 632 004 euros chacune. Seuls sont pris en compte les projets Bas 
Carbone contrairement aux communes où les projets Bas Carbone eux sont bonifiés, font 
l¶objet d¶une bonification de 20 %. Nous concernant, on a défini un certain nombre de projets 
qui sont ceux que vous, on ne les a pas à l¶écran, qui concernent le schéma de mobilité 
simplifié d¶un coût de 238 295 euros sur lequel il est proposé de demander 111 000 euros de 
subvention, l'éclairage public en LED sur toutes les zones d¶activité pour 661 878 euros avec 
50 % de subvention, 330 000 euros. La rénovation des piscines de l¶Aquabulle et de Saint-
Nicolas, le montant n¶est pas encore arrêté, mais il est proposé de mettre 537 004 euros de 
subvention, les bus électriques, 3 500 000 euros de dépenses pour la tranche 2024, et donc 
1 504 000 euros de subvention. Le schéma d¶accueil du bois de L¶Huisserie, 225 000 euros 
de dépenses de coût prévisionnel, 100 000 euros de subvention. Et enfin, une étude de 
faisabilité sur le stade Le Basser pour 100 000 euros, avec une subvention de 50 000 euros, 
soit les 2 632 004 euros de subvention pour la période 2023-2025. Voilà Monsieur le Président. 
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Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu¶il y a des questions, observations ? Non ? Je 
vous propose de voter pour ce contrat de territoire pour la première période. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
N °  0 23 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 18  MARS 2024  
 
CONTRAT DE TERRITOIRE 2023-2028 DU DÉPARTEMENT DE LA MAYENNE 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121æ29 et  
L5211-1, 
 
Vu le cadre d'intervention de la nouvelle politique contractuelle du département de la Mayenne 
2023-2028, 
 
Considérant que le département de la Mayenne entend soutenir les projets portés par Laval 
Agglomération consacrés à l'enjeu climatique, 
 
Considérant le montant de la dotation départementale alloué à Laval Agglomération, soit 5 264 
����¼�SRXU�OD�SpULRGH�����-2028, 
 
Considérant la feuille de route de Laval Agglomération et la liste des projets jointe en annexe, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve la liste des projets qui bénéficieront du soutien au titre du 
Contrat de territoire 2023-2028 du département de la Mayenne, annexée à la présente 
délibération. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet, dont le Contrat de territoire 2023-2028. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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